
 
 

 

 
23 juin 2010 
Retraites : comparaison 

des mesures gouvernementales 

et des propositions des socialistes 

 
 

DECISIONS GOUVERNEMENTALES  REFORME PROPOSEE PAR LE PARTI SOCIALISTE 

 
I- Déficits des régimes de retraites évalués par le COR avant réforme 

 

 2011 2018 2025 2050   2011 2018 2025 2050 
 -30md€ -42md€ -45md€ -80md€   -30md€ -42md€ -45md€ -80md€ 

 
II- Prélèvements sur les revenus du capital 

 

DECISIONS GOUVERNEMENTALES  REFORME PROPOSEE PAR LE PARTI SOCIALISTE 
 2011 2018 2025 2050   2011 2018 2025 2050 
Total hauts revenus 
et capital 1,7md€ 2,0md€ 2,2md€ 3md€  Total hauts revenus 

et capital 
14,5 
md€ 17md€ 19md€ 28md€ 

 
III- Prélèvements sur les revenus du travail 

 

DECISIONS GOUVERNEMENTALES  REFORME PROPOSEE PAR LE PARTI SOCIALISTE 
 2011 2018 2025 2050   2011 2018 2025 2050 

Total revenus du 
travail 2,4md€ 6,4md€ 7,9md€ 12md€  Total revenus du 

travail 4,5md€ 13md€ 18md€ 27md€ 

 
IV- Mesures démographiques 

 

DECISIONS GOUVERNEMENTALES  REFORME PROPOSEE PAR LE PARTI SOCIALISTE 
 2011 2018 2025 2050   2011 2018 2025 2050 

Total mesures 
démographiques 1,6 md€ 18md€ 22md€ 25 md€  Total mesures 

démographiques - 6md€ 8,5md€ 32md€ 
Total mes. démog. yc 41,5 ans    45md€  Total mes. démog. yc 41,5 ans    52md€ 

 
V- Solde des régimes de retraite après réforme 

 

DECISIONS GOUVERNEMENTALES  REFORME PROPOSEE PAR LE PARTI SOCIALISTE 
 2011 2018 2025 2050   2011 2018 2025 2050 

Solde régimes retraites -25md€ -15md€ -13md€ -40md€  Solde régimes retraite -11md€ -6md€ 0md€ +7md€ 

 
VI- Fonds de réserve des retraites 

 

DECISIONS GOUVERNEMENTALES  REFORME PROPOSEE PAR LE PARTI SOCIALISTE 
 2011 2018 2025 2050   2011 2018 2025 2050 

Vidé en 2 ans pour 
éponger les déficits 35 md€ 0 0 0  Abondé par majo 15 pt IS 

des banques jusque 2025 35 md€ 85 md€ 140md€ 200md€ 
 

 
 
(*) Déjà pris en compte dans les simulations de déficit du COR. Calculé à partir des prévisions du COR (**) Chiffrages du gouvernement. Ne prends pas en compte 
le transfert de charge vers l’UNEDIC lié au fait qu’un actif sur deux est au chômage à 60 ans. (***) Si nécessaire, à partir de 2025 


